
REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE EGALITE FRATERNITE 
Département de l’Isère  
Commune de Saint-Marcellin 
 

ARRETE DU MAIRE 
 PORTANT INTERDICTION DE CONSOMMATION  

DE BOISSONS ALCOOLIQUES ET D’UTILISATION DE MATERIEL PYROTECHNIQUE 
 

N°ST 2023_142 
 
 
 

 
Le Maire de la Commune de Saint-Marcellin,  
 
VU le code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L.2212-1 et L.2212-2, 
VU le code de la santé publique, et notamment son livre III, 
VU le code pénal, 
 
CONSIDERANT le risque de troubles de l’ordre public liés à la tenue d’une manifestation de lycéens, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1 : La consommation d’alcool est interdite le mardi 06 juin 2023 de 7 h 30 à 18 h sur l’ensemble des espaces publics 
de la commune de Saint-Marcellin. 
 
Article 2 : L’utilisation de matériel pyrotechnique est interdite sur l’ensemble du territoire de Saint-Marcellin le 06 juin 2023 
de 7 h 30 à 18 h. 
 
Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police judiciaire et agent de 
la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 4 - Publication, affichage et diffusion : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation 
en vigueur. 
Monsieur le Maire, Madame la Directrice générale des Services, Monsieur le Commandant de la brigade de Saint-Marcellin, 
Messieurs les Gardiens de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté. 
 
Article 5 - Recours : Conformément à l’article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble – 2 place de Verdun BP 1135 – 38022 GRENOBLE 
Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication 
 
 
 

Fait à Saint-Marcellin,  
Le 31 mai 2023, 

 
Le Maire,  
Raphaël MOCELLIN, 
 
Pour le Maire et par délégation, 
 
La Cheffe de service Espaces Publics 
Gwenaëlle LAMY 

 


